
 
 

 
  

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

CDC Arkhinéo annonce la signature d’un contrat avec Gemplus 
 
 
Paris, le 31 janvier 2006 – CDC Arkhinéo annonce que Gemplus,  leader mondial de l’industrie 
de la carte à puce, a choisi  leur solution pour archiver ses bons de commandes fournisseurs 
électroniques (« e-mails orders ») et leurs accusés de réception. Au total, ce sont plusieurs 
dizaines de milliers de documents qui devraient être ainsi traités au cours de l’année 2006, 
sachant que les e-mails orders représentaient déjà 21% des commandes en 2004 et que ce 
chiffre dépassait les 35% en 2005. 
 
 
Assurer la valeur probante et garantir l’intégrité des documents numérisés 
 
L’objectif de Gemplus est de pouvoir archiver légalement et de façon sécurisée toutes les commandes 
fournisseurs et les accusés de réception qui transitent par voie électronique. Ce système doit 
également permettre d’intégrer l’arriéré, c’est-à-dire, les commandes passées depuis la mise en place 
du process, en janvier 2004. 
 
Plus largement, Gemplus souhaite atteindre trois objectifs :  

• être conforme aux exigences légales et normatives en termes de conservation des 
documents,  

• conserver les données de manière sécurisée en garantissant leur intégrité et leur authenticité 
et être en mesure de pouvoir apporter la preuve de l’authenticité des documents, 

• mettre en place un système d’archivage efficace et ainsi réaliser des économies d’échelle. En 
effet, la conservation d’un document électronique coûte deux fois moins cher que celle d’un 
document papier.  

 
« Nous avons choisi la solution de CDC Arkhinéo car elle remplit parfaitement l’ensemble des 
exigences que nous avions fixées : une technologie qui a fait ses preuves et un prestataire dont la 
neutralité est sans équivoque. Compte tenu du secteur très pointu dans lequel nous évoluons et de 
l’importance de la sécurité dans notre métier, il était fondamental de nous doter de cette solution », 
explique Didier Faivre Chef de projet du département Achats Corporate de Gemplus. 
 
 
CDC Arkhinéo : la solution d’archivage électronique  
 
Le Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo est conforme aux exigences légales. En effet, chaque 
document archivé fait l’objet d’une signature électronique et d’un horodatage certifiant respectivement 
sa provenance et sa date d’archivage. Tout document modifié est à nouveau archivé : il existe alors 
deux empreintes du document, la version originale et la version corrigée.    
 
Le Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo assure donc la conservation intègre du document et 
son authenticité. De plus, il est situé dans le bâtiment de CDC informatique, l’un des sites les plus 
sécurisés de France. Cette infrastructure met en œuvre les ressources nécessaires afin de fournir une 
prestation hautement sécurisée et à haute disponibilité pour assurer notamment : le contrôle et le 
pilotage du centre, la gestion des accès (dispositifs de biométrie), la fourniture en énergie, la 
fourniture en climatisation, la détection et extinction incendie, etc. 
Enfin, les documents sont disponibles 24h/24 et 7j/7 à partir d’une plateforme Internet et indexés 
grâce à l’archivage des métadonnées.  
 
 



 
A propos de CDC Arkhinéo  
Créée en 2001, CDC Arkhinéo (anciennement CDC Zantaz), est détenue à 100% par la Caisse des 
Dépôts. 
En adéquation directe avec la vocation historique de « consignataire » du Groupe, CDC 
Arkhinéo, tiers de confiance archiveur, est la première société française d’archivage et de 
conservation à long terme des données électroniques.  
CDC Arkhinéo s’engage en effet à tous les stades du processus : garantie de conservation des 
documents dans un centre d’archivage hautement sécurisé quel que soit le nombre d’années, 
garantie d’intégrité des données déposées, garantie d’intégralité et d’intégrité de restitution des 
données dans le temps. 
CDC Arkhinéo archive aujourd’hui les données numériques de clients prestigieux tels que la Coface, 
la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC), Pixid ou encore achatpublic.com. 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site : www.cdcarkhineo.fr  
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